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81 %  de niveau 1 présentés pour 2025

Etat d’avancement de la préparation du niveau 
visé : 71% en moyenne à février 2025

70 demandes d’audits recensées sur 166 
Services (127 demandes effectuées remontées 
par les organismes certificateurs à la DGT)

Sur 8 audits réalisés : 100 % de certifiés

A remonter par 
l’animateur de la 

Commission régionale
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Février 2025 * 1 2 3
France ENTIERE 81% 8% 11%
Auvergne-Rhône-Alpes 94% 0% 6%
Bourgogne-Franche-Comté 100% 0% 0%
Bretagne 57% 43% 0%
Centre-Val de Loire 83% 0% 17%
Grand Est 67% 33% 0%
Hauts de France 100% 0% 0%
Île-de-France 73% 13% 13%
Normandie 60% 20% 20%
Nouvelle Aquitaine 100% 0% 0%
Occitanie 73% 9% 18%
Outre-mer 100% 0% 0%
Pays de la Loire 67% 17% 17%
Provence-Alpes-Côte d'Azur Corse 77% 0% 23%
*octobre 2024 pour le Grand Est et l’Outre mer
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Score global en février 2025* Min Moyen Max
France ENTIERE 14% 71% 100%
Auvergne-Rhône-Alpes 20% 69% 93%
Bourgogne-Franche-Comté 32% 60% 76%
Bretagne 33% 57% 79%
Centre-Val de Loire 33% 70% 100%
Grand Est 36% 59% 89%
Hauts de France 54% 73% 97%
Île-de-France 38% 79% 100%
Normandie 14% 61% 100%
Nouvelle Aquitaine 20% 70% 100%
Occitanie 52% 83% 100%
Outre-mer 47% 47% 47%
Pays de la Loire 35% 67% 89%
Provence-Alpes-Côte d'Azur Corse 61% 76% 85%
*octobre 2024 pour le Grand Est et l’Outre mer
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Nombre de 
Services

Demande 
effectuée

Déc. 2024 - 
Février 
2025

Mars - 
Avril 2025

Mai – Juin 
2025

Juillet – 
décembre 

2025

France ENTIERE 166 70 10 37 10 5
Auvergne-Rhône-Alpes 20 16 1 10 4 1
Bourgogne-Franche-Comté 6 1
Bretagne 7 7 1
Centre-Val de Loire 7 4 1 1
Grand Est 15 2 1
Hauts de France 11 6 2 4
Île-de-France 16 8 2 6
Normandie 10 5 1 4
Nouvelle Aquitaine 18 6 1 3 2
Occitanie 17 2 1 1
Outre-mer 13 2 1 1
Pays de la Loire 12 4 3 1
Provence-Alpes-Côte d'Azur Corse 15 8 4 1 3
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Auvergne-Rhône-Alpes AST 74 Laurent Huyghe
Bourgogne-Franche-Comté OPSAT Pascal Ledeist
Bretagne AMIEM Thomas Le Nai
Bretagne AMIEM Anne Kartel
Centre-Val de Loire APST 18 Florence Thorin
Centre-Val de Loire CIHL Sylvie Combe
Grand Est STSM 51 Catherine Hayart
Hauts de France PRESOA Florent Quilan
Île-de-France EFFICIENCE Thibaut Fleury
Île-de-France CIAMT Philippe Goj
Normandie PST Sophie Rannou

Normandie SIST OUEST NORMANDIE Didier Morisset Président

Normandie SIST OUEST NORMANDIE Julien Schoonheere

Nouvelle Aquitaine AIST 87 Grégory Clavéro
Occitanie SIST NARBONNE Philippe Rolland
Occitanie ASMT Pascal Godeby Président
Outre-mer CIST Véronique Schwartz
Pays de la Loire SSTRN Jérôme Viaud
Pays de la Loire STCS Nadège Lucas
Provence-Alpes-Côte d'Azur Corse AISMT 13 William Herrero





214 documents 
partagés

33 visites / jour

569 utilisateurs

Documents les plus consultés

Fichier d’auto-évaluation_SPEC 22-17 – Présanse 

Procédure de dispositif numérique pour l’adhérent – 
Nouvelle Aquitaine 

Procédure de télésanté – Nouvelle Aquitaine 

Grille d’évaluation du DMST – Occitanie

Procédure de traçabilité – Nouvelle Aquitaine 

120

32

114

15

106

13

98

14

91

6



Document Partagé par Exigence 
correspondante

Fiche de fonction – 
Responsable de la 
transformation

Auvergne-Rhône-
Alpes

S1

Engagement 
d’impartialité

Occitanie M1 - 3

Gestion 
documentaire

Centre-Val de Loire M2 - 1

Manuel qualité Centre-Val de Loire M1 - 2

Préparation aux 
audits

Centre-Val de Loire Document 
général
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Réseau Qualité PRESANSE HDF

Florent Quilan (Animateur réseau Qualité PRESANSE HDF / Responsable 
QHSE de PRESOA)

06/03/2025
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Réseau Qualité PRESANSE HDF

Fonctionnement du réseau

Réseau composé de 8 responsables Qualité représentant 7 services des Hauts de 

France

Réalisation de réunions régulières (présentielle ou visioconférence en plus d’un 

canal de discussion utilisé quotidiennement) avec plusieurs objectifs depuis le 

démarrage décembre 2023 :

- Lecture et compréhension du référentiel 

- Partage de pratiques / outils 

- Partage sur l’organisation des audits SPEC 2217 (durée, tarif, relation avec les 

organismes certificateurs)

- Remontée d’informations à PRESANSE National
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Réseau Qualité PRESANSE HDF

Etat d’avancement des audits de certification

Les 7 services participants au réseau Qualité ont initié les démarches avec les 

organismes certificateurs pour une certification de niveau 1

Au 06/03/2025, 6 services ont planifié leurs audits de certification entre janvier et avril 

2025

Les 2 premiers services audités ont obtenu la certification SPEC 2217 de niveau 1



Retour d’Expérience

Certification SPEC 2217

Niveau 1

Par Flavia COCHET



Présentation de l’ASTIL 62

• Territoire regroupant près de 170 communes (Pas-de-
Calais)

• 11 centres

• 8 464 adhérents 

• 106 667 salariés suivis

• Création du service qualité : janvier 2024

• Intégration au réseau régional : janvier 2024

• 1ère audit pour le service

17



Déroulement de l’Audit

• 3 jours / 3 sites audités

• 19 collaborateurs audités et plusieurs collaborateurs 

disponibles

• Examen du référentiel de manière exhaustive (ligne par 

ligne)

• Réponse binaire : conforme ou non conforme

18



Points Forts / Points Faibles

+ -

Avant l’audit

Création des procédures en lien avec 

le référentiel de certification

Manque de retour des autres SPSTI

Organisme de certification réactif aux 

interrogations

Intégration au réseau régional

Pendant l’audit

Auditeur expert en SPSTI Journées intenses

Pas de logique d’audit comme l’ISO 

par exemple

Après l’audit

Organisme de certification réactif à 

l’édition du certificat

19
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Contrat d’adhésion

Mise à disposition des documents 
sur le portail adhérents (FE, 
résultats AMT, contrat…)

Prise de rendez-vous sur le portail

Ed
it

e
u

rs
 

d
é

p
e

n
d

an
ts

3 exemples  

Eléments probants valant signature
Signature papier vs électronique

Demandes de rendez-vous car 
nécessité de priorisation et temps de 
visite différent selon les types de visite. 
Le référentiel précise : «et plus 
précisément d’effectuer des demandes 
de rendez-vous pour ces visites»
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Retours des Services audités

Comment ces points ont-ils été 
appréciés par les auditeurs ?

Quels autres points potentiellement 
bloquants ?
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• Absence de portail salarié 

• Mise à disposition des IRP des 
informations

• Intégration des résultats 
d’AMT dans les dossiers 
salariés

• Demande de rencontrer la 
gouvernance

Non demandé dans le référentiel

Les dispositifs mis en place pour les salariés 
suivis concernent également les représentants 
du personnel qui font partie des salariés suivis.

La présence du Président est un plus mais 
la gouvernance n’a pas à être auditée

La Spec 2217 renvoie aux recommandations de la HAS 
pour le contenu du DMST qui mentionne effectivement  : 
« les principales mesures de prévention collectives et 
individuelles »

Des exigences non légitimes ou soumises à interprétation (quelques exemples)
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Quelques indispensables à vérifier

• Existence d’un plan de rattrapage pour la réalisation / actualisation 
des FE (tracer les refus)

• Toutes les informations sur le site internet, y compris les ressources 
externalisées

• Vérification de l’INS et certification HDS pour le stockage des données

• La formalisation de la communication des procédures (connues et 
appliquées)

• La formalisation de l’offre spécifique

• …
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Retours des Services audités

Comment ces points ont-ils été 
appréciés par les auditeurs ?

Quels autres points de vigilance ?
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Présence du Président à la 
réunion d’ouverture

Connaissance des procédures 
par les collaborateurs

Réalisation de Supports 
d’audits renvoyant sur les 
éléments de preuve

Un exemple sur Interstis



Retour sur les 1ers audits SPEC 2217 – Journée d’études Paris – 06 mars 202528

Retours des Services audités

Quels points forts ont été 
mentionnés par l’auditeur ?







https://www.presanse.fr/ressources-sant%C3%A9-travail/rst-2025-outils-de-communication-partages/
https://www.presanse.fr/ressources-sant%C3%A9-travail/rst-2025-outils-de-communication-partages/
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Assemblée générale 2025

Lille

- Bulletin d'inscription à l'Assemblée 

Générale

- Bulletin d'inscription à la journée 

d'étude et aux activités proposées

- Programme de travail et activités 

culturelles

- Courrier du Président M. Plaisant

Les inscriptions sont ouvertes 

jusqu'au 2 avril inclus.

Les réservations d'hôtels sont quant à 

elles possibles avec des tarifs 

préférentiels, les modalités et codes 

promotionnels étant à retrouver sur le 

site de Presanse.

https://xrm.eudonet.com/XRM/ut?tok=A3A32C2F&cs=CkWXwEKWPTPksFfNZ9gnaeHe-RMtj0J-F3GLEXiqD_U%3d&p=A3J54cHtKBBLRKmv0_ZAGf7YOqFEFUexRs1C6v9cr2WzCskTTVrL13rqbeGp3Y6cLv7hu4TDqz7X9Dqi50EkIzQBzvNQzM7APDHJFgA5dJmEFBycVqV9UUECh5x2aCJ0h59aESxp7mXt8ueE-iVkdfyE4Fu1SqNk
https://xrm.eudonet.com/XRM/ut?tok=A3A32C2F&cs=CkWXwEKWPTPksFfNZ9gnaeHe-RMtj0J-F3GLEXiqD_U%3d&p=A3J54cHtKBBLRKmv0_ZAGf7YOqFEFUexRs1C6v9cr2WzCskTTVrL13rqbeGp3Y6cLv7hu4TDqz7X9Dqi50EkIzQBzvNQzM7APDHJFgA5dJmEFBycVqV9UUECh5x2aCJ0h59aESxp7mXt8ueE-iVkdfyE4Fu1SqNk
https://xrm.eudonet.com/XRM/ut?tok=A3A32C2F&cs=CkWXwEKWPTPksFfNZ9gnaeHe-RMtj0J-F3GLEXiqD_U%3d&p=A3J54cHtKBBLRKmv0_ZAGf7YOqFEFUex-iDXYF6S-p1RhWv-qNq3M6Fk6YG8NDj7JosQciRB4uu0-GDxA20cISM2zBoVOQWcjb7IC9KoDaYN_iCUFQie6hTGxxvKuHjdZGoKtjCEEToq1dRXY1mvNNfqQH5LVJ98KimTisgrFko%3d
https://xrm.eudonet.com/XRM/ut?tok=A3A32C2F&cs=CkWXwEKWPTPksFfNZ9gnaeHe-RMtj0J-F3GLEXiqD_U%3d&p=A3J54cHtKBBLRKmv0_ZAGf7YOqFEFUex-iDXYF6S-p1RhWv-qNq3M6Fk6YG8NDj7JosQciRB4uu0-GDxA20cISM2zBoVOQWcjb7IC9KoDaYN_iCUFQie6hTGxxvKuHjdZGoKtjCEEToq1dRXY1mvNNfqQH5LVJ98KimTisgrFko%3d
https://xrm.eudonet.com/XRM/ut?tok=A3A32C2F&cs=CkWXwEKWPTPksFfNZ9gnaeHe-RMtj0J-F3GLEXiqD_U%3d&p=A3J54cHtKBBLRKmv0_ZAGf7YOqFEFUexArH4dM21FaEkCEvIINiJ2IboG9xtIpmOzLvrr4BLf0VIqaoJp5DEiddi9v-Xh5KC1PWeBwVSgFH_PmmSAF640xLegBzYmNfsZrJYW78L5beyiKbvMiJXBXhTw9FXno0G
https://xrm.eudonet.com/XRM/ut?tok=A3A32C2F&cs=CkWXwEKWPTPksFfNZ9gnaeHe-RMtj0J-F3GLEXiqD_U%3d&p=A3J54cHtKBBLRKmv0_ZAGf7YOqFEFUexArH4dM21FaEkCEvIINiJ2IboG9xtIpmOzLvrr4BLf0VIqaoJp5DEiddi9v-Xh5KC1PWeBwVSgFH_PmmSAF640xLegBzYmNfsZrJYW78L5beyiKbvMiJXBXhTw9FXno0G
https://xrm.eudonet.com/XRM/ut?tok=A3A32C2F&cs=CkWXwEKWPTPksFfNZ9gnaeHe-RMtj0J-F3GLEXiqD_U%3d&p=A3J54cHtKBBLRKmv0_ZAGf7YOqFEFUex0HMAXVeeWIeSmoIXJPTh5vBcFKymAWLe1O_p9AoeOZh3ZFhGxESpuxDAfs49u3am3lCE5avRNOvLgHb3x4tOJxMuHfBiZjpldweihhc-4MDWRXG_J6uDmMg8R8cy1q6r
https://xrm.eudonet.com/XRM/ut?tok=A3A32C2F&cs=CkWXwEKWPTPksFfNZ9gnaeHe-RMtj0J-F3GLEXiqD_U%3d&p=A3J54cHtKBBLRKmv0_ZAGf7YOqFEFUexhUmEQkkNwHYg-GdfniqCgmOuaSxnSqYp_tLBd09gCdko_seztXasdINwZfPWcWYlGyYgQy87BALJ-UQHNFOUp91dZc108CjPsxOF3Fyj-md6JW8YYsXu1APkcyL4rWHAbKdg8y2PK-g%3d
https://xrm.eudonet.com/XRM/ut?tok=A3A32C2F&cs=CkWXwEKWPTPksFfNZ9gnaeHe-RMtj0J-F3GLEXiqD_U%3d&p=A3J54cHtKBBLRKmv0_ZAGf7YOqFEFUexhUmEQkkNwHYg-GdfniqCgmOuaSxnSqYp_tLBd09gCdko_seztXasdINwZfPWcWYlGyYgQy87BALJ-UQHNFOUp91dZc108CjPsxOF3Fyj-md6JW8YYsXu1APkcyL4rWHAbKdg8y2PK-g%3d
https://xrm.eudonet.com/XRM/ut?tok=A3A32C2F&cs=CkWXwEKWPTPksFfNZ9gnaeHe-RMtj0J-F3GLEXiqD_U%3d&p=A3J54cHtKBBLRKmv0_ZAGf7YOqFEFUexhUmEQkkNwHYg-GdfniqCgmOuaSxnSqYp_tLBd09gCdko_seztXasdINwZfPWcWYlGyYgQy87BALJ-UQHNFOUp91dZc108CjPsxOF3Fyj-md6JW8YYsXu1APkcyL4rWHAbKdg8y2PK-g%3d




25 référents désignés (12 régions)

22 référents formés

5 webinaires de formation réalisés

569 comptes actifs

214 procédures et autres éléments - 10 régions 

Éléments mis en ligne :

Espace Qualité et Certification

12 fiches solutions
Les livrables de la COI et les fiches de l’offre socle
Un kit de communication ARA pré-reprise

Espaces de l’offre socle

21 Supports de communication ARA

Espace Fonctions supports

2 réunions Référents : « Temps d’échange »



Annuaire 
des 

référents  

FAQ 

Procédure de 
contribution





46 Journée d'étude – Jeudi 6 mars 2025 

Journées Santé Travail 2025 

Appel à communication – Calendrier 
JOURNÉES 

SANTÉ-TRAVAIL 

7 & 8 octobre 2025

Grand Hôtel 
2 rue Scribe
75009 Paris  



▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪
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Journées Santé Travail 2025 

Appel à communication – Sujets attendus dans les communications 





Phase 1 - Etude monocentrique 

Phase 2 - Etude multicentrique

2024

Construction IRDP  1.0

Appel à participation & 
mise à disposition d’1 kit 

d’informations

Livraison 
IRDP 1.0

2025 2026

- Déploiement IRDP 1.0 auprès des 
SPSTI 
- Constitution d’1 Comité scientifique 
de suivi IRDP 1.0

2025 2026

Déploiement phase multicentrique 

Janvier Février

Janvier Mars

Choix des SPSTI participants

Au plus tard Fin 2026

Livraison IRDP 
consolidé

Une précision, 
une question ?

Ecrivez-nous à :
veille-irdp@presanse.fr 



Mai Juillet Septembre Novembre Janvier Mars

Avril Juin Août Octobre Décembre Février

2024 2025

Webinaire présentation 
phase monocentrique 

par le Dr Fadel

Parution article 
scientifique

Présentation de 
l’IRDP à l’AG de 

Présanse

Journée 
Médecins Relais 

Informations 
Mensuelles

Journée Santé 
Travail 

Editeurs de 
logiciels

19 mars : Réunion 
IRDP Lancement 

phase multicentrique

Avril

Mai
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Thésaurus Harmonisés Version 2025 

Actualisation du guide et des aides à la saisie 

THÉSAURUS HARMONISÉS                     
ET SUPPORT DÉRIVÉS 

GUIDE COMPLET                               
DE DESCRIPTION ET 
D’UTILISATION DES 

THÉSAURUS HARMONISÉS

2025

+
Thésaurus Harmonisé 

AIDES 
À LA SAISIE 

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪















°



Définitions 

indicateurs









NEGOCIATION COLLECTIVE DE BRANCHE   

❑ Accord conclu portant sur les RMAG 2025

Les partenaires sociaux ont trouvé un accord portant sur les rémunérations minimales 
annuelles garanties (RMAG) 2024. La majorité s’est déclarée favorable à la signature 
d’un accord qui prévoit une augmentation des RMAG de  1,2 % au 1er janvier 2025.  

 → Accord soumis à la signature des organisations syndicales à la mi-mars 

❑ Accord conclu portant sur les IK et les frais de repas
Les frais de repas passeraient de 19 € à 20 € au 1er mars 2025, et les indemnités 

kilométriques de 0,55€ à 0,58€ au 1er mars 2025.
 → Accord soumis à la signature des organisations syndicales à la mi-mars 

❑Négociation en cours: 
Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes
 





❑Défaut d’information de l’employeur sur l’impossibilité de reclassement : pas de 
préjudice automatique pour le salarié

(Cass. soc., 29 janv. 2025, nº 23-17.647)

❖Rappel:

En cas d’inaptitude, qu’elle soit professionnelle ou non professionnelle, lorsque le reclassement du 
salarié dans un autre emploi s’avère impossible, l’employeur doit l’en informer par écrit, en lui précisant 
les motifs qui s’opposent au reclassement (C.trav., art. L. 1226-2-1 et L. 1226-12). Si l’employeur ne 
respecte pas cette obligation, cela n’affecte pas la validité du licenciement mais peut, en principe, ouvrir 
droit à réparation (Cass. soc., 21 juin 2023, nº 22-10.017).

❖Ce droit à réparation est-il automatique ? Telle était la question posée à la Cour de cassation.  



❖Les faits 
Un salarié licencié pour inaptitude professionnelle et impossibilité de reclassement 
reprochait à son employeur de ne pas lui avoir communiqué par écrit les motifs 
s’opposant à son reclassement. À ce titre, il réclamait une indemnisation estimant 
que le seul constat de ce manquement ouvrait droit à réparation, sans qu’il ait à 
rapporter la preuve d’un préjudice. 
Débouté en appel, faute de justifier d’un quelconque préjudice, il a formé un pourvoi 
en cassation.

❖La position de la Cour de cassation:
La Cour de cassation a rejeté son recours en précisant que le simple manquement à 
l’obligation d’information écrite sur les motifs s’opposant au reclassement ne suffit 
pas à justifier une indemnisation. Le salarié doit démontrer avoir subi un préjudice 
que les juges du fond apprécieront souverainement.



❖A retenir :

Si conformément aux dispositions légales, l’employeur doit notifier au salarié, par 
écrit les motifs qui s’opposent à son reclassement avant de le licencier, le défaut de 
cette information ne justifie pas automatiquement un droit à réparation. En effet, 
ce droit à réparation pour le salarié est apprécié souverainement par les juges du 
fond. Il semblerait que si le préjudice du salarié n’est pas démontré, l’intéressé ne 
pourrait pas prétendre à une indemnisation pour défaut d’information de 
l’employeur



❑Le médecin du travail peut désormais acter la dispense de reclassement en 
employant une formule équivalente aux mentions prévues par le Code du travail

(Cass. Soc. 12 février 2025, n° 23-22612)

❖Rappel:
Le médecin du travail peut dispenser l’employeur de son obligation de reclassement en 
indiquant, dans l’avis d’inaptitude, que « tout maintien du salarié dans un emploi serait 
gravement préjudiciable à sa santé » ou que « l'état de santé du salarié fait obstacle à 
tout reclassement dans un emploi ». 

❖Position de la Cour de cassation:
Mais dans l’arrêt susvisé, la Cour de cassation considère que cette dispense est 
également valable lorsque le médecin du travail emploie une formule jugée 
équivalente.



❖Les faits 

La Cour de cassation, appelée à se prononcer sur un avis d’inaptitude spécifiant que l’état de santé du salarié « 
ne permet pas de faire des propositions de reclassement au sein de l'entreprise filiale et holding compris et le 
rend inapte à tout poste », a retenu que cette formule :
- bien que différente des mentions expresses prévues par le Code du travail, était toutefois équivalente à 

celles-ci ;
- et que, de ce fait, elle dispensait effectivement l’employeur de son obligation de reclassement.

Le salarié qui demandait à ce que son licenciement soit requalifié en un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, n’a donc pas obtenu gain de cause.
Dans cette affaire, le médecin du travail ne s’était donc pas contenté de cocher l’une des deux mentions 
précitées mais avait retenu une autre formulation, jugée par les Hauts magistrats, comme étant équivalente. En 
l’occurrence, le médecin du travail avait rédigé l’avis en ces termes : « inapte à la reprise du poste occupé. L'état 
de santé du salarié ne permet pas de faire des propositions de reclassement au sein de l'entreprise filiale et 
holding compris et le rend inapte à tout poste. »



❖A retenir:

Jusqu’alors pour que l’employeur soit dispensé de son obligation de reclassement, le 

médecin du travail devait cocher, sur l’avis d’inaptitude, l’une des deux mentions précitées 

(« tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé » ou 

que « l'état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi »). 

Désormais, nouvelle notion de « formule jugés équivalente » : dans ce cas, que l’employeur 

est bel et bien dispensé de son obligation de reclassement. 

Les conséquences sont importantes : l’employeur dispensé de son obligation de 

reclassement est en droit de procéder au licenciement du salarié pour inaptitude et 

impossibilité de reclassement. A l’inverse, tout licenciement prononcé en méconnaissance 

de l’obligation de reclassement sera dépourvu de cause réelle et sérieuse (ex : absence de 

proposition de poste, non consultation du CSE, etc.).



❑ Prochaine rencontre des professionnels RH : le 2 décembre 2025

❑ Recrutement des médecins PADHUE : Atelier RH en visio, le 17 avril 2025

❑ Les membres de la commission RH ont décidé de répertorier les outils utilisant 
l’intelligence artificielle, auxquels les RH, de manière générale, pourraient recourir. 
L’objectif ici est simplement de répertorier ces outils avant de se projeter dans 
d’éventuels travaux sur le sujet. 
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